
VILLE DE BILLY-MONTIGNY 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 27 NOVEMBRE à 18 Heures 00, le Conseil Municipal s’est réuni 

sous la présidence de M. Bruno TRONI, Maire, suite à la convocation en date du 21 NOVEMBRE 

2024, dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie. 

 

Arrondissement de Lens 

Etaient présents :  

MM. B. TRONI, P. CANIVEZ, P. PECQUEUR, M. J. ROLLAND, Adjoints au maire 

Mmes F. BRIKI, N. MEGUEULLE, L. AVIT, M. BREBION, Adjointes au Maire 

Mmes T. VERLEYEN, A. MOPTY, J. BIESZCZAD-DIANE, T. MOREAU, M. C DELAMBRE, M. 

WATERLOT, Conseillères Municipales 

MM. Y. GAUER, W. GREBAUT, A. MILLIEN, M. EECKMAN, R. KRZYZANIAK, Conseillers 

Municipaux 

 

Excusés :  

M. M. MONNIER (pvr à M. TRONI), Adjoint 

Mmes L. VERIN (pvr à M.me MEGUEULLE), L. LOOR (pvr à J. ROLLAND), A. FOULON (pvr à 

P. CANIVEZ), M. R. DEWASMES (pvr à Mme BIESZCZAD-DIANE), M. M. BAUDERLIQUE 

(pvr à M. GAUER), Conseillers municipaux. 

 

Absents : MM J.L. CAILLUYERE, Mme A. SENECHAL, Mme F. ORMAN, M. LALOUETTE, 

Conseillers Municipaux 

 

Secrétaire de Séance : Mme M.C DELAMBRE 

 -=-=-=-=-=-    
DEL N°24-70 : Délibération portant création d’emplois permanents à temps 

complet ou non complet 

 
Monsieur le Maire rappelle à l’Assemblée : 

 

Conformément à l’article L 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de 

chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 

 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour 

permettre des avancements de grade. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise 

à l’avis préalable du Comité Social Territorial compétent. 

 

Suite à la réunion du Comité Social Territorial en date du 27 novembre 2024, 

Monsieur le Maire propose à l’Assemblée : 

 

FILIERE SPORTIVE 

 



- La création de deux emplois permanents d’Educateur Territorial des Activités 

Physiques et Sportives, principal 2ème classe ou 1ère classe, à temps complet soit 

35/35ème. 

- La création d’un emploi permanent d’Educateur Territorial des Activités Physiques et 

Sportives, principal 2ème classe ou 1ère classe, à temps non complet 

A ce titre, ces emplois peuvent être occupés par des contractuels pour faire face à une 

vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire, ou d’un 

accroissement d’activités. 

 

FILIERE TECHNIQUE 

 

- La création de trois emplois permanents d’Adjoint Technique Territorial, à temps 

complet, soit 35/35ème. 

- La création de trois emplois permanents d’Adjoint Technique Territorial, à temps non 

complet 30/35ème, 25/35ème et 25/35ème 

- La création de quatre emplois permanents d’Adjoint Technique Territorial principal 2ème 

classe, à temps complet soit 35/35ème. 

- La création de deux emplois permanents d’Adjoint Technique Territorial principal 1ère 

classe, à temps complet soit 35/35ème. 

 

 FILIERE ANIMATION 

 

- La création d’un emploi permanent d’Animateur Territorial, à temps complet, soit 

35/35ème 

A ce titre, cet emploi sera occupé par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois 

des Animateurs Territoriaux relevant de la catégorie hiérarchique B. 

- La création de deux emplois permanents d’Adjoint d’Animation Principal 2ème classe, à 

temps complet soit 35/35ème 

- La création de deux emplois permanents d’Adjoint d’Animation Territorial, principal 

2ème classe ou 1ère classe à temps complet soit 35/35ème. 

A ce titre, ces emplois peuvent être occupés par des contractuels pour faire face à une 

vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire, ou d’un 

accroissement d’activités. 

 

FILIERE ADMINISTRATIVE 

 

- La création d’un emploi permanent d’Adjoint Administratif Principal de 2ème classe, à 

temps complet à raison de 35 heures hebdomadaires, soit 35/35ème 

A ce titre, cet emploi sera occupé par un fonctionnaire appartenant au cadre d’emplois 

des Adjoints Administratifs relevant de la catégorie hiérarchique C. 

- La création d’un emploi permanent d’Adjoint Administratif Principal de 1ère classe, à 

temps complet à raison de 35 heures hebdomadaires, soit 35/35ème. 

- La création d’un emploi permanent d’Adjoint Administratif, principal 2ème classe ou 

1ère classe, à temps complet soit 35/35ème 

A ce titre, cet emploi peut être occupé par un contractuel pour faire face à une 

restructuration des services. 

- La création d’un emploi permanent de Rédacteur territorial, principal 2ème classe ou 

1ère classe, à temps complet soit 35/35ème 

- La création d’un emploi permanent d’Attaché territorial, principal 2ème classe ou 1ère 

classe, à temps complet soit 35/35ème 



A ce titre, cet emploi peut être occupé par un contractuel pour faire face à une vacance 

temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, A L’UNANIMITE, de valider ces 

diverses modifications du tableau des effectifs. 

. 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 

Acte rendu exécutoire après envoi en Sous-Préfecture le : 

 

Et publication ou notification du : 

A BILLY-MONTIGNY, le 

 Le Maire, 

 

 B. TRONI 

 


